
TRACT UNITAIRE Personnels CE/CCE 
 

SUD-RAIL – CFDT – FO – CFTC - Tous Ensemble (CCE) - Candidats Libres (CCE) 
 

Le 14 décembre, mobilisons nous pour nos salaires et nos emplois. 
 

En moins de deux semaines et pour la première fois, nous avons été des centaines de salariés 
des CE/CCE à signer une pétition sur une revendication unitaire : 

 aucun coefficient en dessous du SMIC 
 ouverture de négociations immédiates pour une mise à plat de la grille. 

Malgré ce signe fort, le collège employeur n’a rien voulu entendre, reportant encore une fois à 
plus tard de futures discussions sur les mesures concernant les bas salaires. 
 
Pourtant nous demandons uniquement qu’aucun salarié n’ait un coefficient 
inférieur au SMIC ! En quoi cette revendication est-elle excessive ! 
 
A la SNCF, qui n’est pourtant pas un modèle social, la question des bas salaires a fait l’objet 
de négociations, qui au fil des années, permettent des évolutions même si elles sont 
insuffisantes. Pourquoi dans les CE/CCE, cela ne serait-il pas possible ? 
 
Une dotation de la SNCF notoirement insuffisante, aggravée parfois par des choix de 
gestion hasardeux, met certains CE dans des situations très difficiles. Mais ce n’est pas aux 
personnels des CE/CCE d’en faire les frais, puisqu’ils n’en sont pas responsables. 
Les discours culpabilisateurs n’y feront rien, nous continuerons, car nos revendications sont 
légitimes. 
 
La Commission Paritaire restant sourde à nos revendications, seule une mobilisation 
forte la contraindra à ouvrir de réelles négociations sur une remise à plat de la grille. 
Les fédérations et délégués du personnel signataires appellent tous les Personnels des 
CE/CCE à une journée de grève le Mardi 14 décembre pour montrer notre 
détermination à faire évoluer les choses. 
 
Lors de cette journée de grève nationale et unitaire, une rencontre d’échange et de débat 
entre les salariés des CE et du CCE sera organisée à Paris (10 heures, Salle Traversière, 17 
rue Traversière, près de la gare de Lyon)…Cette assemblée sera l’occasion qu’ensemble nous 
déterminions les suite à donner, pour qu’enfin la Commission Paritaire prenne en 
considération les revendications légitimes des salariés. 
 

LE 14 DECEMBRE 2004 TOUS EN GREVE POUR : 
 

 L’ouverture immédiate de négociations sur l’ensemble de la 
grille des salaires. 

 La disparition des coefficients d’embauche inférieurs au 
SMIC. 

 Des mesures concrètes pour les bas salaires. 
 La défense de nos emplois. 


